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DéCLArATIon DeS bIenS Au SoMMeT De L’eTAT 

Le gouvernement marque une nouvelle étape dans la procédure
de « la transparence dans l’exercice des fonctions publiques » 

Le Togo se lance dans les systèmes
d'irrigation à énergie solaire pour

E n Afrique, l'agriculture représente une force directrice primor-
diale pour la croissance économique africaine et fournit du travail
à 60% de la population active. Sans eau, les rendements agri-

coles sont moins élevés. L'irrigation est un des leviers les plus impor-
tants pour palier à ce déficit et augmenter la productivité des terres
agricoles. L'agriculture est le secteur le plus consommateur d'eau au
monde. En Afrique, 83% de l'eau consommée l'est dans l'agriculture
et à peine 6% des terres cultivées sont actuellement irriguées en
Afrique, contre 14% en Amérique latine et 37% en Asie. Le potentiel
d’intensification de l’irrigation est donc considérable en Afrique sub-
saharienne, ce qui permettrait d’accroître les rendements des cultures
et d’améliorer la résistance aux chocs climatiques...

accompagner les petits exploitants agricoles

« Djama Lager », une bière
rafraichissante et très désaltérante

Le FnFI passe de 87 milliards
FCFA fin 2019 à 97 milliards
FCFA en octobre 2020

La nigériane ngozi
okonjo-Iweala proposée /
Le verdict final le
9 novembre 2020 à Genève

DIreCTIon De L'oMC

Investir dans le social au Togo,
la nouvelle priorité de la Chine

NomiNatioN
Le PSDT félicite Mme Victoire
Tomégah Dogbé au poste de
Premier Ministre « La priorité
c’est les problèmes de la
jeunesse togolaise » 
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eCo FLASH

mme Yawa Djigbodi tsegaN, la
présidente de l’assemblée natio-
nale a accordé le 26 octobre

2020, des audiences aux ambassadeurs de
Chine, Chao Weidong et d’egypte au togo,
Dr Hussein Hossam en fin de mission. avec
l’ambassadeur de Chine au togo, les discus-
sions ont porté sur les excellentes relations
entre les deux pays et les deux parlements.
autres sujets abordés au cours de l’au-
dience, la réalisation des objectifs du pro-
gramme National de Développement (pND)
et l’orientation que prendra l’apport de la
chine pour sa bonne exécution. selon le di-
plomate chinois, cet apport sera plus axé
sur les besoins sociaux en termes de coopé-
ration sino-togolaise. « Nous avons eu un
échange très approfondi sur les relations
entre nos deux pays et les deux parlements.
J’ai profité de l’occasion pour féliciter mme
la présidente pour son excellent travail en
qualité de présidente de l’assemblée natio-
nale et en tant que éminente représentante
de la femme togolaise. J’ai réitéré notre vo-
lonté d’accompagner le parlement, le gou-
vernement, le peuple togolais dans la

réalisation des objectifs définis par la nou-
velle feuille de route du pND et faire en
sorte que la coopération sino-togolaise ap-
porte plus de preuves tangibles à la popu-
lation. le secteur social sera prioritaire à la
future coopération entre les deux pays », a
déclaré Chao Weidong au sortir de l’au-
dience. sur le principe gagnant-gagnant,
les deux pays ont montré un modèle exem-
plaire de coopération sud-sud marquée de
grandes réalisations notamment dans les in-
frastructures, l'agriculture, le commerce, la
santé et autres etc.Quant au diplomate
égyptien, il est allé faire ses adieux à la
présidente de la représentation nationale
et faire le bilan des 2 dernières années de
coopération de son pays avec le togo. les
échanges entre les deux personnalités ont
porté sur les relations de coopération qui
unissent les deux parlements et la nécessité
de les redynamiser avec la création d’un
groupe d’amitié parlementaires entre le
togo et l’egypte.

CommerCe et DéVeloppemeNt
L’oMC et ses partenaires lancent le Portail de suivi des oDD liés au commerce

CoopératioN
siNo-togolaise

Investir dans le social
au Togo, la nouvelle
priorité de la Chine

« l’organisation mondiale
du commerce (omC) a lancé
le 20 octobre 2020, le por-
tail de suivi des objectifs de
développement durable liés
au commerce avec la Confé-
rence des Nations Unies sur
le commerce et le dévelop-
pement (CNUCeD) et le Cen-
tre du commerce
international (itC) », indique
l’institution onusienne en
charge du commerce.  Ce
portail en ligne recense les
derniers progrès accomplis
dans la réalisation des ob-
jectifs de développement
durable (oDD) des Nations
Unies liés au commerce. a en
croire le Directeur général
adjoint Yonov Frederick
agah, en charge des ques-
tions de développement au
sein de l'omC, au cours des
15 dernières années, le com-
merce a été un moteur de la
croissance économique et a
permis de réduire massive-
ment la pauvreté et de favo-
riser le développement
socio-économique dans le
monde entier, en particulier
dans les pays en développe-
ment. « le portail de suivi
des oDD liés au commerce
est le résultat d'un effort col-
lectif entre la CNUCeD, l'itC
et l'omC. Cette collabora-
tion multi-agences est un
exemple du travail acharné
et de la proposition de va-
leur du centre commercial de
genève, prouvant une fois

de plus que les efforts multi-
latéraux dans le domaine du
commerce sont possibles et
utiles », a-t-il déclaré lors du

lancement. Quant à la se-
crétaire générale adjointe
de la CNUCeD, isabelle Du-
rant, le portail de suivi des
oDD liés au commerce se
présente comme un guichet
unique et les utilisateurs peu-
vent facilement obtenir les
chiffres officiels les plus ré-
cents des indicateurs oDD
liés au commerce.

« il s'agit donc d'une contri-
bution essentielle dans l'es-
prit de William Deming, le
père des systèmes d'assu-
rance qualité, qui a déclaré:
“in god we trust; all others
must bring data », indique-t-
elle.

lancé à l'occasion de la
Journée mondiale de la sta-
tistique, le portail permet
aux utilisateurs d'effectuer

une analyse personnalisée
des indicateurs des oDD liés
au commerce, dans le but
d'améliorer la compréhen-
sion de la relation entre le
commerce et le développe-
ment dans le cadre du pro-
gramme des oDD et de
mettre en évidence les der-
nières avancées dans la réa-
lisation des objectifs
pertinents des oDD. « les
statistiques sont importantes.
les données sont impor-
tantes. les renseignements
sont importants. pour les mi-
cros, petites et moyennes en-
treprises (mpme), le cœur de
métier de l'itC, les données
et les renseignements sont ce

qui les maintient à flot. C'est
ce qui les aide à comprendre
ce qu'il faut produire, quand
le produire et où le vendre.

(....) Nous sommes tous d'ac-
cord pour dire que le com-
merce est l'un des moyens les
plus importants pour mettre
en œuvre les oDD. tout, de
la capacité de production à
l'accès au marché en passant
par la circulation transfron-
talière des denrées alimen-
taires et des biens et services
médicaux, est reconnu et re-
flété dans les objectifs fixés
par l'agenda 2030 », a sou-
ligné la Directrice exécutive
du CCi, pamela Coke-Hamil-
ton. le portail peut être
consulté à l'adresse suivante
: https://oDDtrade.org.

Ghislain

.......................................................................................................................

le togo comme les 08
pays de  de l’Uemoa a
réalisé son enquête har-

monisée sur les conditions de
vie des ménages (eHCVm).
Ce projet régional qui inscrit
dans le cadre du programme
statistique régional (psr)
2015-2020 vise à fournir
des données pour le suivi et
l’évaluation de la pauvreté
et des conditions de vie des
ménages tout en les rendant
comparables dans les etats
membres de l’Union.
les principaux résultats issus
de l’eHCVm 2018-2019 au
togo sont annoncés par sani
Yaya, ministre de l’economie
et des Finances et se présen-
tent comme suit : 
après extrapolation des
données, on dénombre 1
812 591 ménages touchés
par l’enquête pour une po-
pulation de 7 635 896 ha-
bitants, dont 52,3% de
femmes, la population ur-
baine représente 41,0% de
la population totale, les
moins de 15 ans représen-
tent 43,5% de la population

totale et les plus de 64 ans,
3,4%.

le seuil de pauvreté, calculé
selon la nouvelle méthodolo-
gie est de273 628,3 FCFa
par personne et par an ; l’in-
cidence de la pauvreté, dé-
terminée à partir du seuil
calculé, se situe à 45,5% en

2019 au plan national
contre 51,1% en
2015;58,7% en 2011 et
61,5%en 2006, soit une
constante baisse depuis

2006. au plan de la répar-
tition par région, l’agglomé-
ration de lomé connaît
l’incidence la plus basse avec
une proportion de22,3%; les
régions centrale et des pla-
teaux ont des incidences de
pauvreté qui ne sont pas loin
de la moyenne nationale
(respectivement de 47,3% et

48,9%); la région des sa-
vanes a l’incidence de pau-
vreté la plus élevée
(65,1%); la consommation
par tête est pour sa part de

414 119 FCFa par an.

« Ces nouvelles données sta-
tistiques vont servir au suivi
et à l’évaluation du plan Na-
tional de Développement
2018-2022etde la déclara-
tion de politique générale
du gouvernement, ainsi qu’à
la mesure des progrès dans

la réalisation des objectifs
de Développement Durable
(oDD) dans notre pays », a
indiqué sani Yaya.

Ghislain

ueMoA : L'incidence de pauvreté est de 45,5%  en 2019 au Togo
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La nigériane ngozi okonjo-Iweala proposée /
Le verdict final le 9 novembre 2020 à Genève

DireCtioN De l'omC
« Djama Lager », une bière
rafraichissante et très désaltérante

UN NoUVeaU proDUit De la sNB

.................................................................................................

l’ex ministre des Finances du
Nigéria, m. Ngozi okonjo-
iweala, est devenue le di-

recteur général de
l’organisation mondiale du com-
merce (omC). okonjo-iweala a
battu son seul challenger, la
Corée du sud Yoo myung-hee,
par une large marge. la Nigé-
riane a été proposée par les
présidents des trois principaux
organes de l’omC notamment le
président du Conseil général, du
président de l’organe de règle-
ment des différends et du prési-
dent de l’organe d’examen des
politiques commerciales. « 27
délégations représentant un plus
grand nombre de pays » ont pris
la parole lors de la réunion et «
tous ont exprimé un soutien très
fort au processus et au résultat,
sauf un », les états-Unis, a an-
noncé aux journalistes Keith
rockwell, le porte-parole de
l’organisation. les états-Unis pré-
fèrent l’autre candidate encore
en lice, la coréenne Yoo myung-
hee. selon Keith rockwell, les
membres de l’omC se réuniront
le 9 novembre à genève pour
prendre une décision sur la suite.
il revient désormais aux délé-

gués des pays membres de
confirmer officiellement la re-
commandation du panel de sé-
lection. Une réunion à cet effet
devrait avoir lieu dans les pro-
chains jours. Ngozi okonjo-
iweala a été adoubée par
l’Union africaine et par plusieurs
personnalités africaines et a eu
le soutien de l’Union européenne.
économiste de formation, mme
okonjo iweala, 66 ans, avait au-
trefois occupé le poste de nu-

méro 2 à la Banque mondiale.
elle a également siégé aux
conseils d’administration de twit-
ter et de gaVi, l’alliance mon-
diale pour les vaccins, après
avoir occupé des postes ministé-
riels des affaires etrangères et
des Finances du Nigeria au sein
du gouvernement fédéral du Ni-
geria sous les administrations
des présidents olusegun oba-
sanjo et goodluck Jonathan.

Raïssa

Du 27 au 29 octobre 2020,
les parlementaires togo-
lais renforcent leur capa-

cité sur la notion du contrôle
parlementaire, comme outil de
gouvernance démocratique.
Cette initiative parrainée conjoin-
tement par la Banque mondiale
et l’Union européenne s’inscrit
dans le cadre du projet d’appui
à la gouvernance economique
(page) et permettra aux députés

de veiller à une meilleure gestion
des finances publiques. Dans sa
mission régalienne de contrôle
parlementaire, la représentation
nationale doit disposer d’outils
nécessaires pour analyser, surveil-
ler, discuter et vérifier l'activité du
gouvernement. « la constitution
togolaise a institué une relation
entre l’exécutif et le parlement
notamment en son article 81 ali-
néa 2. l’assemblée nationale
contrôle l’action du gouverne-

ment. Ce pouvoir s’étend dans
tous les domaines jusqu’à la ges-
tion des finances publiques. la
formation permettra aux honora-
bles députés de maitriser davan-
tage les outils nécessaires liés au
contrôle de l’action gouvernemen-
tale », a expliqué apollinaire
emegNimo, formateur, expert
en gouvernance.  « pour pouvoir
mettre en œuvre les actions pu-
bliques qui permettent d’avoir un

impact important sur les popula-
tions, il faut qu’il y ait du contrôle.
le contrôle parlementaire est très
important en termes d’améliora-
tion de la transparence et de la
redevabilité des gouvernants par
rapport aux actions publiques»,
a indiqué Hawa Cissé Wagué,
représentante de la Banque
mondiale au togo.

« le contrôle parlementaire ap-
parait comme la pierre angulaire

de la bonne gouvernance des fi-
nances publiques.
il constitue par-delà, une compo-
sante constitutionnelle essentielle
et un puissant outil d’adhésion du
citoyen à l’impôt. Ce contrôle de
l’action gouvernementale permet
au parlement d’affirme son rôle
en tant que défenseur des intérêts
du peuple », a déclaré le 3ème
vice-président de l’assemblée na-
tionale, l’honorable andré JoH-

soN à l’ouverture des travaux.
les échanges se portent sur le
thème : le contrôle parlementaire
comme outil de la gouvernance
démocratique. plusieurs modules
seront présentés aux participants.
il s’agit notamment du « contrôle
parlementaire », « les procédures
d’exécution du budget de l’etat »
; « la lecture et l’analyse du pro-
jet de loi de règlement ».

Théophile

Les députés s’imprègnent des outils et mécanismes de
contrôle parlementaire de la gestion des finances publiques

eCoNomie

après avoir lancé en mai
2020 avec succès la <<
Djama pilsner >> son pre-

mier produit, les responsables de
la société Nouvelle de Boissons
(sNB), dans le but de répondre
aux besoins des consommateurs
et poursuivre le déploiement
dans le secteur brassicole, ont mis
sur le marché le 10 octobre 2020
leur deuxième produit, la <<
Djama lager >>. ainsi, ladite
bière qui connait un succès auprès
des consommateurs tout comme la
première, a été présentée au
cours d'une cérémonie de son lan-
cement officiel par la sNB. pro-
duite et commercialisée par la
sNB, la << Djama lager >> ra-
fraichissante et très désaltérante,
est une bière avec un taux d'al-
cool de 4,6%, brassée avec des

ingrédients comme l'eau, le malt
et le houblon, sans sucres ajoutés.
Vendue à 500 FCFa la bouteille
de 50 cl et à 300 FCFa la bou-
teille de 33 cl, la << Djama
lager >> est une bière locale
créée par une industrie togolaise
et produite selon les standards
de la tradition allemande et dis-

ponible partout au togo. la
marque de la sNB est << Djama
>> et, << lager >> est un terme
générique tiré de l'allemand <<
lager >> (conserver, entreposer)
qui distingue les bières à fermen-
tation basse. << aujourd'hui, le
carnet de santé de Djama est
saint >>, a laissé entendre Hya-

cinthe amegNaglo, Directeur
commercial de la sNB. la sNB
compte élargir sa gamme de
boisson et devenir un hub de pro-
duction de la sous-région surtout
pour les canettes. les sucreries de
la sNB seront aussi bientôt sur le
marché.

Aline

................................................................

suite à un partenariat stra-
tégique entre Canal+ et
BBoXX-eDF togo, l'électri-

cité et le divertissement vont être
plus accessible à la population
surtout pour celle des zones ru-
rales, ceci à travers une offre <<
Home premium by Canal+ >>.
l'information a été donnée au
cours d'une conférence de presse
organisée le 27 octobre 2020 à
lomé par les responsables des-
dites sociétés. Cette nouvelle
offre de BBoXX-eDF togo est un
tout en un, composé d'électricité,
télévision écran plasma en plus

des chaînes satellite. le tarif est
unique incluant le kit solaire tV
Home premium et un bouquet
Canal+ spécial, le tout en mo-
dèle << paY as YoU go >>
(prépayé), sur une durée de 36
mois. Ceci va permettre à
l'abonné de jouir des chaines
Canal+ tant que son abonnement

électrique est actif. Ces offres qui
sont de différentes catégories no-
tamment, Home aCCess qui offre
de l'énergie solaire de 20 watts
avec un pack de 4 lampes; Home
Basic plus qui offre 50 watts pour
un pack de 5 lampes, une radio
et une torche et, l'offre Home tV
premium qui donne accès à 50
watts avec 5 lampes, une radio,
une torche et une télévision
plasma 24 pouces. << Nous
considérons l'accès à l'énergie
comme le premier niveau. ainsi,
pour offrir beaucoup plus au-
dessus de l'énergie, nous offrons

à la population et la clientèle un
kit avec tout un contenu >>, a ex-
pliqué patrick emungu, Directeur
général par intérim de BBoXX-
eDF togo. BBoXX-eDF compte
déjà plus de 45 000 ménages
connectés avec environ 20 000
qui sont avec le kit premium.

Assem Ange

Canal+ Togo et bboXX-eDF Togo
offrent l'électricité et le divertissement
à 475 FCFA/jour sur 36 mois 
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en afrique, l'agriculture re-
présente une force directrice
primordiale pour la crois-

sance économique africaine et
fournit du travail à 60% de la
population active. sans eau, les
rendements agricoles sont moins
élevés. l'irrigation est un des le-
viers les plus importants pour pa-
lier à ce déficit et augmenter la
productivité des terres agricoles.
l'agriculture est le secteur le plus
consommateur d'eau au monde.
en afrique, 83% de l'eau consom-
mée l'est dans l'agriculture et à
peine 6% des terres cultivées sont
actuellement irriguées en afrique,
contre 14% en amérique latine et
37% en asie. le potentiel d’inten-
sification de l’irrigation est donc
considérable en afrique sub-sa-
harienne, ce qui permettrait d’ac-
croître les rendements des cultures
et d’améliorer la résistance aux
chocs climatiques. Des experts
issus des domaines de l’agricul-
ture, de l’écologie, de la nutrition

ou encore de la sécurité alimen-
taire estiment qu’il est possible
détendre l’irrigation sur 47 mil-
lions d’hectares en afrique et que
c'est en aidant davantage d’agri-
culteurs à accéder aux systèmes
d’irrigation et à les utiliser que les
pays africains pourront atteindre
leurs objectifs de réduction de la
faim et de promotion de la sécu-
rité alimentaire.le togo qui veut

assurer sa sécurité alimentaire et
nutritionnelle par l’agriculture doit
suffisamment développer l’irriga-
tion. sur 186 000 hectares irriga-
bles, seulement 6 190 hectares
sont exploités, soit un taux de
moins de 3%. pour pallier cette
insuffisance, le mécanisme
incitatif de financement agricole
fondé sur le partage de risques
(mifa) a porté une réflexion sur
un projet de fourniture et d’instal-
lation de kit d’irrigation solaire en
faveur des producteurs agricoles.
le projet de fourniture et d’instal-
lation de kit d’irrigation solaire
est destiné aux exploitants agri-
coles, aux maraichers, aux coo-
pératives et aux particuliers.
Concrètement, il consiste à instal-
ler, pour les bénéficiaires, des
systèmes d’irrigation solaire à
travers un prêt financier. le mon-
tant de ce crédit est compris entre
1,5 et 03 millions de francs CFa.
il est remboursable sur une pé-
riode de trois (03) ans à raison

de 1,5 million de francs CFa sans
intérêt et un reliquat au taux d’in-
térêt de 11%.
l’acquisition de ces kits d’irriga-
tion solaire permettra aux pro-
ducteurs de prolonger la saison
agricole, d’augmenter leur pro-
ductivité et par là, améliorer de
façon significative le rendement
agricole national, ce qui facilitera
l’accroissement de leurs revenus.

par conséquent, ils pourront sub-
venir à leurs besoins ainsi qu’à
ceux de leur famille. par-dessus
tout, cela contribuera à garantir
la sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle dans le pays.

Mifa, 02 ans de mise en œuvre
avec des résultats positifs
Créé en 2018, le mifa contribue
depuis lors, et de façon considé-
rable, au développement de
l’agriculture togolaise. en deux
(02) ans d’exécution, le projet a
permis de mener de nombreuses
actions ; a facilité le financement
du secteur grâce aux partena-
riats qu’il a noués avec les institu-
tions financières. a titre
d’exemple, neuf (09) institutions
financières nationales notamment
ecobank, Boa, orabank, sunu
Bank, UtB, BtCi, sogemef, Fucec
et african leader togo ont alloué
plus de 14 milliards de francs
CFa à 144 000 acteurs (toute fi-
lière confondue) dont 125 000

producteurs.
en outre, les actions du méca-
nisme incitatif de financement
agricole fondé sur le partage de
risques (mifa) ont facilité la créa-
tion de 162 678 emplois directs
et indirects, avec à la clé une
amélioration significative du re-
venu et des conditions de vie des
agriculteurs. il a également contri-
bué au renforcement de capaci-

séCUrité alimeNtaire et NUtritioNNelle tés de nombreux acteurs. pour
cette année 2020, le mécanisme
veut atteindre le financement de
50 milliards de francs CFa en fa-
veur de 400 000 acteurs et créer
au moins 450 000 emplois. les
autorités de tutelle togolaises
prennent toutes les mesures pour
que l’irrigation prenne tout son
poids dans le développement du
secteur agricole. « même si vous
avez des semences à haut rende-
ment, des engrais de qualité,
qu’ils soient organiques ou chi-
miques, si vous venez à manquer
d’eau tous ces facteurs ne vous
serviraient à rien, c’est la raison
pour laquelle », explique gilbert
akouete, maraicher à lomé.
le togo doit  prendre toutes les

mesures nécessaires pour que l’ir-
rigation soit suffisamment déve-
loppée afin d’offrir la possibilité
de multiplier les saisons de pro-
duction. le potentiel d’intensifica-
tion de l’irrigation étant donc
considérable au togo, ceci per-
mettrait d’accroître les rende-
ments des cultures et d’améliorer
la résistance aux chocs clima-
tiques.
le pays peut tirer bel exemple
des réussites des pays de la sous-
région dont le mali et le Niger,
dans lesquels l’augmentation des
niveaux d’irrigation a permis
d’améliorer et de prolonger les
récoltes, d’augmenter les revenus
et d’améliorer les perspectives
des agriculteurs. Deux choses
doivent se conjuguer dans l’irri-
gation intelligente : première-
ment, une technologie robuste qui
économise l’eau et l’énergie et
qui peut être entretenue à
l’échelle locale et, deuxièmement,
des organisations locales saines
et équitables avec des agricul-
trices et des agriculteurs qui diri-
gent eux-mêmes leur irrigation.
le togo pratique actuellement
deux modèles d’irrigation: le pre-
mier, large, destiné aux grandes
exploitations agricoles, et le se-
cond, plus petit, adapté à la pe-
tite agriculture.
Quels avantages pour l'irriga-
tion à énergie solaire?
le développement de l’énergie

solaire en afrique apparaît plein
de promesses dans le domaine
de l’amélioration de l’accès à
l’eau, mais aussi en matière
d’économies d’eau, dans la me-
sure où elle peut faciliter l’im-
plantation de l’irrigation
goutte-à-goutte. l’utilisation des
systèmes d'irrigation à énergie
solaire en grand nombre consti-
tuerait une véritable révolution
dans de nombreuses régions du
globe qui, comme l'afrique sub-
saharienne ou l'amérique latine,
ont très peu recours à l'irrigation.
selon la Fao, « la rapide expan-
sion des systèmes d'irrigation à
énergie solaire offre des solutions
viables qui prennent en compte le
lien entre eau, énergie et alimen-
tation, donnant ainsi aux petits
exploitants agricoles l'opportu-
nité d'améliorer leurs moyens
d'existence, leur prospérité éco-
nomique et leur sécurité alimen-
taire ».
Ces systèmes à en croire les ex-
perts comme avantage, devaient
permettre d'améliorer les rende-
ments agricoles sans avoir recours
à d'autres machines fonctionnant
à l'électricité ou au pétrole (ré-
duisant ainsi de 95% la produc-
tion de gaz à effet de serre). «
les systèmes d'irrigation à éner-
gie solaire sont respectueux du
climat, fiables et abordables,
mais ils doivent être gérés et ré-
glementés de manière adéquate
pour éviter le risque d'utilisation
non durable de l'eau », averti
l'organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture
(Fao).

aucune batterie n’est requise
puisque l’électricité n’est pas
stockée. il est en effet relative-
ment facile de stocker de l’eau
dans un réservoir surélevé, alter-
native largement moins onéreuse
et plus fiable qu’un stockage de
l’énergie par batteries (durée de
vie limitée et entretien rigoureux).
l’eau stockée pendant la journée
dans un réservoir de stockage ou
citerne assure l’approvisionne-
ment en eau 24/24h.

Théophile

Le Togo se lance dans les systèmes d'irrigation à énergie
solaire pour accompagner les petits exploitants agricoles

lomé, 27 octobre 2020

att: madame Victoire tomégah
Dogbé premier ministre du togo 
rue de l’oUa, lomé, togo

objet: lettre de félicitation

madame le premier ministre, Nous
parti social-Démocrate du togo
(psDt) venons par cette présente

vous féliciter pour votre nomination
à la tête du nouveau gouverne-
ment. Non seulement que c'est un
honneur aux femmes, mais cela
dénote aussi de leur capacité à di-
riger de hautes instances et à être
un modèle pour les filles et femmes
de notre cher pays. Nous aime-
rions par cette occasion vous rap-
peler les lourdes charges et défis
à relever tel que la mise en œuvre

du plan National de Développe-
ment (pND) et les trois axes du
programme que vous aviez pré-
senté devant les élus de la Nation
à l'assemblée Nationale togolaise
le 02 septembre 2020.
Nous espérons que vous continue-
rez à travailler dans vos nouvelles
fonctions en vue d'assurer le pro-
grès et la prospérité pour notre
peuple, de maintenir la paix et la

NomiNatioN
Le PSDT félicite Mme Victoire Tomégah Dogbé
au poste de Premier Ministre « La priorité c’est
les problèmes de la jeunesse togolaise » 
Depuis sa nomination comme la première femme au poste de Premier Ministre au Togo, les félicitations ne
cessent de fuser partout de la part des personnalités politico-sociales et économiques et de la société civile.
La dernière en date est celle de Lawson Laurent, Premier Secrétaire du Parti Social-Démocrate du Togo
(PSDT). « Madame le Premier Ministre, Nous Parti Social-Démocrate du Togo (PSDT) venons par cette pré-
sente vous féliciter pour votre nomination à la tête du nouveau gouvernement. (…) Nous avons une popu-
lation très jeune au Togo et c'est l'avenir du pays. La jeunesse doit faire partie de vos priorités puisque sans
investissement dans la jeunesse l'avenir du pays devient très incertain », lit-on dans une lettre de félicitation
envoyée à Madame Victoire Tomégah Dogbé Premier Ministre du Togo et dont la rédaction horizon news
détient le contenu. Lire l’intégralité de la lettre de félicitation

stabilité dans le pays, de protéger
nos intérêts nationaux sur des pla-
teformes internationales. Nous parti
social-Démocrate du togo voulons
bien tirer votre attention sur la jus-
tice sociale qui est la base pour
l'inclusion et l'harmonie sociale, le
travail et la modernisation. 
Nous avons une population très
jeune au togo et c'est l'avenir du
pays. la jeunesse doit faire partie
de vos priorités puisque sans inves-
tissement dans la jeunesse l'avenir
du pays devient très incertain.
Notre pays est très en retard dans

plusieurs domaines mais, il y a
certains qui sont des domaines
clés comme la santé, l'éducation
et la réduction de la pauvreté qui
doivent être primordiaux. le
togo et notre peuple sont toujours
confrontés à la menace sanitaire
de la pandémie du CoViD-19
qui est un impératif ainsi qu'à des
différents autres problèmes et
difficultés internes. 

madame le premier ministre, vous
ne devez pas perdre de vue les
questions brulantes comme la
lutte contre la corruption et l'im-
punité. Cela dit que vous assumez
la responsabilité de surmonter
ces défis auxquels notre patrie
est confrontée et de mettre en
œuvre nos aspirations nationales.
avec nos respectueux hommages,
nous vous prions d'agréer, ma-
dame le premier ministre, l'ex-
pression de notre très haute
considération.
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« la France ne tire aucun avan-
tage des réserves de change
qu’elle tient pour les pays afri-
cains. la France ne tire aucun bé-
néfice financier. mais la France ne
s’enrichit pas avec les réserves de
change africaines (…). les
sommes déposées auprès du tré-
sor par les banques centrales de
la zone franc sont rémunérées à
un taux avantageux, de 0,75 %,
alors que les placements à vue
sont aujourd’hui rémunérés soit à
-0,40 % voire -0,50 %. Donc la
France a ainsi versé 54,8 millions
d’euros aux banques centrales

africaines de la zone franc en
2018, 62 millions d’euros en
2019. en réalité, les réserves de
change, c’est comme un place-
ment », a martelé Nathalie gou-
let, sénatrice centriste de l'orne,
ce 27 octobre 2020 à la radio
France internationale (rFi) en
commentant le rapport final d'une
mission d'information sur le franc
CFa remis le 30 septembre der-
nier, et fait au nom de la Commis-
sion des finances. suite à cette
sortie de Nathalie goulet, Kako
Nubukpo auteur du livre, "sortir
l’afrique de la servitude moné-
taire" a réagi immédiatement, «
Non, madame goulet, vous vous
trompez de siècle...le Franc CFa

et ses avatars sont et resteront
pour toujours "monnaies de la
servitude" : nous n'en voulons plus!
», lit-on sur sa page Facebook.
rappelons que le projet de loi
entérinant la fin du franc CFa a
été adopté mai 2020 en Conseil
des ministres par le gouverne-
ment français.

Lire l’intégralité de l’entretien de
nathalie Goulet sur rFI au
micro de Carine Frenk 

Nathalie goulet, sénatrice cen-
triste de l'orne, a remis le 30

septembre le rapport final d'une
mission d'information sur le franc
CFa. Un rapport fait au nom de
la Commission des finances, avec
une volonté de clarifier un certain
nombre d'aspects techniques et
de contre-vérités qui circulent
dans le débat sur la sortie du
franc CFa.

rFI : Vous affirmez dans votre
rapport que le sujet de la zone
franc ne représente qu’une pe-
tite ligne du budget de la
France. Que voulez-vous dire
par là ?
Nathalie goulet : Je veux dire
par là que c’est un sujet auquel
on ne prête jamais attention

parce que déjà, cela figure dans
le rapport qu’on appelle les « en-
gagements financiers de l’état »,
en gros la dette, et que d’habi-
tude, c’est un sujet qui passe entre
minuit et demi et une heure du
matin pendant le vote du budget.
et parmi tous ces engagements, il
y a les engagements de la France
vis-à-vis du franc CFa qui consti-
tue une ligne dont on ne parle ja-
mais.

et cette ligne, à combien se
monte-t-elle ?
Zéro ! la ligne, c’est zéro puisque
la France ne fait que garantir la
convertibilité de la monnaie. elle
ne prête pas. en fait, ce qui se
passe, c’est que vous avez une
garantie qui est donnée par la
France. en échange de cette ga-
rantie, la France conserve des ré-
serves de change des pays
africains. C’est normal, on donne
une garantie, quand vous deman-
dez une garantie à votre banque,
elle vous prend une hypothèque.
là, c’est pareil. le sujet est extrê-
mement symbolique, presque plus
symbolique et technique que fi-
nancier.

Symbolique, financier… Mais
aussi, politique…
politiquement, c’est lourd. Dans
les données de souveraineté d’un
état, vous avez la monnaie. là, la
monnaie est liée à une monnaie
étrangère. Donc, c’est normal
qu’au niveau du symbole, ce soit
extrêmement fort, de couper
avec cette monnaie étrangère.
là, je comprends parfaitement la
nécessité de. mais nous, ce qu’on
a voulu faire dans notre rapport,
c’est un constat. on a voulu sortir
des idées reçues. Je crois que
c’est la première fois qu’il y a un
rapport complet sur le franc CFa,
son histoire, sa raison d’être et
son développement. et dans le
rapport qu’on a rendu, on a une
liste des idées reçues.
et en termes techniques et de
liens avec la France, la France ne
tire aucun avantage des réserves
de change qu’elle tient pour les
pays africains. la France ne tire
aucun bénéfice financier. et évi-
demment, comme c’est un sujet

«La France ne s'enrichit pas avec les réserves de change
africaines », la réaction de l’economiste togolais Kako nubukpo

FCFa éminemment politique et éminem-
ment symbolique, il est chargé de
tous les péchés d’israël. mais la
France ne s’enrichit pas avec les
réserves de change africaines.

Même sur les dépôts de garan-
tie, la France ne gagne rien ?
l’obligation de détenir une partie
des réserves sur un compte
d’opérations auprès du trésor ne
constitue pas une taxe sur les
pays de la zone franc et, évidem-
ment, ne sert pas à financer la
dette française. Je vous assure
qu’avec 4 000 milliards d’enga-
gements au bilan, 2 000 milliards
de dettes à peu près, la France
ne s’enrichit pas avec les réserves
de change africaines. Cela est
une vraie idée reçue à laquelle il
faut vraiment mettre une bonne
petite claque. les sommes dépo-
sés auprès du trésor le sont sur
des comptes à vue et demeurent
librement accessibles si les pays
en ont besoin. et les sommes dé-
posées auprès du trésor par les
banques centrales de la zone
franc sont rémunérées à un taux
avantageux, de 0,75 %, alors
que les placements à vue sont au-
jourd’hui rémunérés soit à -0,40
% voire -0,50 %. Donc la France
a ainsi versé 54,8 millions d’euros

aux banques centrales africaines
de la zone franc en 2018, 62 mil-
lions d’euros en 2019. en réalité,
vous voyez que les réserves de
change, c’est comme un place-
ment.

et sur le fait que les billets de
franc CFA soient toujours impri-
més en France ?
on est dans le détail et l'on est
dans l’hyper symbole. en termes
de symbole, c’est essentiel que les
pays africains puissent éditer leur
propre monnaie. Bien sûr. Ce que

j’essaie de vous expliquer, c’est
qu’en réalité, l’abandon du franc
CFa va mettre un terme à un sym-
bole et il y a beaucoup de
malentendus. mais que sur le plan
technique de la cuisine et de l’ar-
rière-cuisine, les choses n’ont pas
beaucoup changé.
Ce qui va se passer, si l’opération
se fait parce que, avec toute la
crise sanitaire et tout cela, le mé-
canisme n’est pas en route, c’est
qu’on gardera la convertibilité.
Vous avez une voiture qui roule,
vous allez changer la carrosserie
du franc CFa, vous allez l’appeler
« éco », etc. Vous allez rompre
avec la carrosserie précédente,
vous allez donc avoir une nouvelle
monnaie, mais le moteur va rester
le même. Ça va rester la parité
et la convertibilité sur l’euro. en
réalité, la réforme telle qu’elle
est proposée est cosmétique, sauf
si les pays d’afrique se rassem-
blent et en profitent pour faire
émerger une politique dynamique
et ambitieuse, et collective.

« une réforme cosmétique »
dites-vous, c’est pour cela
qu’elle est très critiquée ?
oui, mais cela ne dépend pas de
la France qu’elle soit cosmétique.
Cela dépend des pays africains

qui sont les premiers concernés.
moi, je crois que c’est un avan-
tage. C’est une base pour en
faire autre chose. C’est ce que
nous expliquait d’ailleurs Domi-
nique strauss-Kahn, c’est que cela
peut-être une opportunité formi-
dable. maintenant, il dépend des
pays africains et de leurs diri-
geants d’utiliser cette période de
réformes pour une réforme ambi-
tieuse, budgétaire et monétaire.
Donc, cet abandon du franc CFa
en deux mots peut être une op-
portunité.                             RFI

Le franc CFA (Communauté financière en Afrique) cette monnaie créée en 1945 est utilisée dans 14 États
d’Afrique subsaharienne. Cette monnaie décriée par certains économistes africains comme monnaie de « ser-
vitude » est en vue d’être remplacée par ECO, la monnaie unique de la Communauté économique des États
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Le franc CFA a une parité fixe avec l’euro et les pays de la zone franc ont
l’obligation de déposer 50 % de leurs réserves de change auprès du Trésor public français. « Le franc CFA est
un outil de la servitude volontaire. L’arrimage du franc CFA à l’euro freine le développement de l’Afrique »,
explique l’économiste togolais Kako Nubukpo, estimant que rien n’empêche les pays africains d’utiliser les
3600 milliards de francs CFA (environ 72 milliards d’euros) dont ils disposent au titre de dépôts auprès du
Trésor public français.
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Michel Yaovi Galley directeur de l'Autorité
de régulation des télécoms (ArCeP) 

.....................................................................................................................................................................

michel Yaovi galley est le
nouveau Directeur gé-
néral de l'arCep (auto-

rité de régulation des
Communications electroniques et
des postes), par décret datant du
15 octobre 2020. Jusqu’à sa no-
mination, michel Yaovi galley
était Conseiller technique en
charge des projets de transition
numérique au ministère des
postes, de l’économie numérique
et des innovations technologiques.
il aura notamment pour mission
d'accompagner un secteur en
plein essor, qui demande un
contrôle toujours plus adapté à
l’évolution des communications
électroniques, du fait de la digi-
talisation. l'autorité de régulation
a notamment pour prérogatives
de gérer et de contrôler les opé-
rateurs de téléphonie agréés par
l’etat, de délivrer les autorisations

pour les réseaux indépendants et
de gérer les fréquences radio-
électroniques. 
l’institution chargée de réguler le
secteur des communications élec-
troniques et postales dans le pays
est mise en place en 2015, vient
en remplacement de l'art&p (au-
torité de régulation des secteurs
de postes et télécommunication).
en 2020, elle s'était renforcée en
amont, avec la prise de fonction
de 4 membres dans son comité
directoire.

Aline

Faure gnassingbé a effectué
une visite de terrain le 26
octobre 2020 pour s'enqué-

rir de l'état d'avancement des
travaux de la construction de la
centrale solaire photovoltaïque
de Blitta « sheikh mohammed Bin
Zayed ». le projet de construction
de la centrale de 30 mW, exten-
sible à 50 mW a été lancé en fé-
vrier 2020, à Blitta (à 262 Km de
lomé). Cette centrale fournira de
l'électricité à 600.000 foyers et
à 700 petites et moyennes entre-
prises (pme). 

D’un coût total estimé à 35 mil-
lions $, financé partiellement par
le Fonds d’abu Dhabi pour le Dé-
veloppement et la BoaD, la mise
en place ainsi que l’exploitation
de l’infrastructure énergétique
sont confiées à l’emirati amea

eNergie solaire

Faure Gnassingbé à blitta pour un suivi des travaux de
la construction de la centrale solaire photovoltaïque

power. la filiale locale amea
togo solar est le bras opération-
nel. l’infrastructure sera gérée
par amea togo solar, dans le
cadre d’une concession de 25
ans, période au bout de laquelle
elle sera transférée à l’etat via la
Ceet, entreprise chargée de la
distribution de l'énergie au

togo.Ce projet rentre dans le
cadre de la stratégie nationale
d’électrification et à la réalisation
du plan National de Développe-
ment (pND). le gouvernement
ambitionne l’accès à l’électricité à
75% dans les 5 prochaines an-
nées aux populations.

Ghislain

l’assemblée Nationale a
adopté janvier 2020, le projet
de loi fixant les conditions de

déclaration des biens et avoirs des
hautes personnalités, des hauts
fonctionnaires et autres agents pu-
blics professionnellement exposés à
des risques de corruption et d’in-
fractions assimilées.
Cette loi organique date du 24
janvier 2020 après son adoption
en Conseil des ministres le 27 no-
vembre 2019 et adoption à l’as-
semblée nationale le 29 décembre
2019 et vise à renforcer davan-
tage l’arsenal législatif et régle-
mentaire du togo dans sa lutte
contre la corruption et la promotion
de la bonne gouvernance.
les gouvernants togolais ainsi que
tous les agents professionnellement
exposés aux risques de corruption
et d’infractions assimilées, au sens
de la loi adoptée en janvier 2020,
vont prochainement se plier à
l’obligation de déclaration de leurs
biens et avoirs.
D’après le compte rendu du Conseil
des ministres tenu mercredi 28 oc-
tobre, un avant-projet de loi orga-
nique a été examiné pour fixer la
composition, l’organisation et le
fonctionnement des services du mé-
diateur de la république, autorité
désignée par la Constitution togo-
laise révisée du 15 mai 2019, pour
recevoir la déclaration des biens et
avoirs.

acteur clé de la gouvernance pu-
blique nationale et principale inter-
face entre les citoyens et
l’administration, le médiateur de la
république devrait disposer de
pleins pouvoirs pour recevoir la dé-
claration des biens et avoirs des
personnalités concernées et l’auto-
rise à diligenter des investigations
quant à la justesse, l’équité et la
qualité des services publics.
le texte lui donne également la
possibilité de faire mener des en-
quêtes ou investigations, pour s’as-
surer de la justesse, de l’équité et
de la qualité des services publics.
l’objectif étant de parvenir à une
administration publique juste, équi-
table et de qualité, au service des
citoyens.
la durée de son mandat se verra
limitée à 03 ans renouvelables une
seule fois et le médiateur devra
désormais prêter serment avant
d’entrer en fonction. C’est une ma-
nière de renforcer son indépen-
dance. le gouvernement de mme
victoire tomégah Dogbé marque
ainsi un pas supplémentaire vers
l'accomplissement de cette forma-
lité républicaine qui devrait pro-
mouvoir « la transparence dans
l’exercice des fonctions publiques,
garantir l’intégrité et la probité des
serviteurs de l’etat et prévenir l’en-
richissement illicite ».
« les institutions en charge de la
collecte et de la vérification des

déclarations de patrimoine de-
vraient être indépendantes, avoir
une autonomie financière et admi-
nistrative, et disposer d'un person-
nel compétent et affecté à la
gestion des déclarations de patri-
moine. les institutions en charge
des déclarations de patrimoine de-
vraient avoir des ressources hu-
maines et financières suffisantes
pour s'acquitter de leurs tâches, en
tenant compte du nombre des dé-
clarants. elles devraient avoir accès
en temps opportun aux ressources
prévues, fiables et suffisantes pour
le développement progressif des
capacités et l'amélioration de leurs
activités, ainsi que pour la réalisa-
tion de leur mandat; les institutions
en charge des déclarations de pa-
trimoine ne devraient pas exercer
leurs fonctions de manière cloison-
née. elles devraient favoriser de
bonnes relations de travail avec les
acteurs concernés, y compris les or-
ganismes publics, le secteur finan-
cier, et la société civile », lit-on
dans une « Déclaration de Dakar »
lors de la Conférence régionale sur
les déclarations de patrimoine pour
examiner les politiques et les pra-
tiques actuelles en matière de dé-
clarations de patrimoine de 16
pays d'afrique de l'ouest et Cen-
trale en mai 2014, à Dakar (séné-
gal).
Depuis janvier 2020, conformé-
ment au nouvel article 145 de la

.....................................................................................................................................................................

Le gouvernement marque une nouvelle étape dans la procédure
de « la transparence dans l’exercice des fonctions publiques » 

DéClaratioN Des BieNs aU sommet De l’etat 

Constitution et à la loi organique
les 22 articles répartis en 7 chapi-
tres définissent ou précisent les pé-
rimètres pratiques, la périodicité, le
délai de prescription des infra-
ctions liées ou inhérentes à la dé-
claration et aux biens déclarés, les
organes dépositaires, l'assiette de
la déclaration, les délais et la pro-
cédure, le droit à l'information et
les sanctions. ainsi, outre les per-
sonnes déjà indiquées, sont égale-
ment concernés par l’obligation de
déclaration, les membres des bu-
reaux des partis politiques ou en-
core les responsables d’organes de
presse.
ils sont notamment tenus à déclarer
les biens et avoirs supérieurs à 200
000 FCFa, les revenus annuels
bruts, les autres sources de revenus,
à l’étranger ou sur le territoire, et
ceux du conjoint. Une peine allant
de 1 à 3 ans de prison, assortie ou
non à une amende comprise entre
500 000 et 05 millions FCFa, est
prévue pour tout contrevenant en
cas d’omission ou de dissimulation.
s’il y a un point crucial sur lequel,
la population épingle les premières
autorités pour le non-respect de la
Constitution, c’est la déclaration de
leurs biens et avoirs.

Pour les Togolais, le processus
traine trop même. 
« le patrimoine à déclarer devrait
inclure les biens immobiliers, les

biens mobiliers corporels et incor-
porels, les revenus de toute nature,
les voyages sponsorisés, les dettes,
les dons, les assurances vie, les
avoirs bancaires locaux et à
l'étranger, les actions dans les so-
ciétés, les héritages, le cheptel, et
les variations inexpliquées, etc.,
ayant affecté le patrimoine du dé-
clarant… Ces déclarations doivent
être accessibles au public sous ré-
serve du respect du droit à la vie
privée et la protection des données
à caractère personnel. les décla-
rations de patrimoine devraient
être soumises avec une périodicité
régulière, y compris pendant le
mandat de l'agent public, afin
qu'elles permettent d'apprécier la
situation réelle et actuelle, ainsi
que les variations substantielles du
patrimoine. toute déclaration de-
vrait également faire l’objet d’une
vérification en vue de s’assurer de
l’exactitude, l’exhaustivité, la véra-
cité et la sincérité des informations
reçues.  le système de déclaration
de patrimoine devrait être assorti
de sanctions adéquates, dissua-
sives et effectives en cas de non-
soumission, retard ou fausse
déclaration. pour cela les assujettis
devraient être sensibilisés à leur
devoir de déclaration de patri-
moine et à la procédure y relative.
les institutions chargées des décla-
rations de patrimoine devraient ré-
gulièrement communiquer au public
sur leurs activités », précise dans la
« Déclaration de Dakar ».

Jacqueline

les Communautés écono-
miques régionales (Cer) du
continent africain doivent se

préparer à l’entrée en vigueur
de l’accord sur la Zone de libre-
échange continentale africaine
(ZleCa) à partir du 1er janvier
2021. en tout cas, plus rien n’ar-
rêtera l’effectivité de la Zone de

libre-échange continental afri-
caine (ZleCa), pas même la
Covid-19 qui a jusqu’ici retardé
son entrée en vigueur initiale-
ment prévue pour l’année 2020.
le président sud-africain, prési-
dent en exercice de l’Ua, a indi-
qué qu’il n’y avait plus qu’un
dernier virage à prendre pour le

lancement de la ZleCa. la date
du 1er janvier a été évoquée
par Cyril ramaphosa. il s’est no-
tamment réjoui des progrès ob-
tenus dans la réalisation de
l’agenda 2063 de l’Union afri-
caine, un modèle de développe-
ment de l’afrique qui a donné
naissance au projet de la ZleCa.

«maintenant que la ligne d’arri-
vée est en vue, nous devons faire
un dernier effort et garantir que
tous les dossiers importants
concernant les phases 1 et 2
soient finalisés afin que nous
puissions commencer les
échanges à partir du 1er janvier
2021», a remobilisé m. rama-

phosa le président en exercice
de l’Ua. ajoutant qu’il est «impé-
ratif que nous renforcions les
Communautés économiques ré-
gionales comme composantes de
base pour l’intégration continen-
tale africaine».

Raissa

La ZLeCA entrera bel et bien en vigueur au 1er janvier 2021 selon l’uA 



ECONOMIE ET DEVELOPPEMENT P.7N°175 du 30 octobre 2020

les pays africains se situent
généralement dans les caté-
gories inférieures de la li-

berté économique, même si de
modestes progrès en matière de
liberté économique ont stimulé la
croissance économique dans plu-
sieurs pays. l’« index of economic
freedom » ou l’indice de liberté
économique mesure la liberté
économique dans 180 pays dans
le monde, dont 51 pays africains.
sur le continent, plusieurs pro-
gressions sont observées dans le
classement 2020. l’ile maurice
arrive en tête des pays africains
en matière de liberté économique
en 2020. suivie par le rwanda
qui progresse à la deuxième
place du classement. les plus re-
marquables sont celles de mada-
gascar qui passe de la 18ème
dans l’édition précédente à la
9ème place cette année, chan-
geant également de catégorie
pour devenir une économie «mo-
dérément libre». le Niger enre-
gistre aussi une bonne
progression passant du 39ème au
27ème rang en 2020. il est de
même pour le sénégal et le
ghana qui progressent chacun de
9 places dans cet index. 

Dans cette catégorie de progrès,
le togo voit son score passé de

50, 3 à 54,1, ce qui fait de l’éco-
nomie togolaise la 140 ème  éco-
nomie la plus libre dans l’indice
2020 contre 158 ème en 2019.
le pays gagne ainsi 18 places. le
score global du togo a augmenté
de 3,8 points en raison d’une
meilleure performance en ma-
tière de politique budgétaire et
de l’amélioration de l’environne-
ment des affaires notamment les
droits de propriété. le pays
confirme ainsi sa dynamique
d’amélioration des libertés éco-

nomiques entreprises ces der-
nières années. l’indice de liberté
économique est régulièrement pu-
blié par le think tank américain «
the Heritage Foundation » dans
la dynamique de permettre aux
etats de garantir la liberté éco-
nomique, un droit fondamental de
tout être humain à contrôler son
propre travail et ses biens.
ainsi dans une société économi-

quement libre, les individus sont li-
bres de travailler, de produire,

de consommer et d’investir
comme bon leur semble. les gou-
vernements sont appelés à assu-
rer la libre circulation de la main
d’œuvre, des capitaux, des biens
et s’abstiennent de toute
contrainte ou coercition sur la li-
berté au-delà de ce qui est né-
cessaire pour protéger et
maintenir la liberté elle-même.
l’indice de liberté économique,
indicateur du degré d’ouverture
d’une économie aux investisse-
ments ou aux échanges mondiaux

est déterminé sur la base de 12
facteurs quantitatifs et qualitatifs,
regroupés en quatre grandes ca-
tégories, ou piliers, de liberté
économique. Ces facteurs sont no-
tamment: l’etat de droit (le droit
de propriété, l’intégrité du gou-
vernement, l’efficacité judiciaire)
; la prépondérance du gouverne-
ment (les dépenses publiques, la
pression fiscale, la santé fiscale) ;
l’efficacité réglementaire (la li-
berté des affaires, la liberté de

Le think tank américain « The Heritage Foundation » classe le Togo à la 18ème place

.....................................................................................................................................................................

iNDiCe De liBerté éCoNomiQUe

travail, la liberté monétaire) ; les
marchés ouverts (la liberté com-
merciale, la liberté d’investisse-
ment, la liberté financière).
Chacune des douze libertés éco-
nomiques de ces catégories est
classée sur une échelle de 0 à
100. le score global d’un pays
est obtenu en faisant la moyenne
de ces douze libertés écono-
miques, en accordant le même à
chacune d’entre elles. en afrique
subsaharienne, parmi les pays
ayant amélioré leurs scores, le
togo a enregistré à la fois la
forte amélioration de son score et
de son rang dans l’indice 2020.
Cette évaluation de la liberté
économique révèle en gros qu’en
matière de l’etat de droit, les
droits de propriété et les intérêts
sont respectés.

De même que le pouvoir judi-
ciaire est constitutionnellement in-
dépendant. autres améliorations,
le taux d’imposition sur les socié-
tés qui passe à 27%, l’assainisse-
ment des finances publiques et les
facilités en matière de création
d’emplois. les résultats encoura-
geants que le togo continuent
d’enregistrer ne doivent étonner
guère ceux qui suivent l’évolution
du pays. Ces dernières année, le
pays a opté pour une politique ri-

goureuse de réformes en profon-
deur de son économie en à  la
création d’un environnement favo-
rable aux affaires. l’indice de li-
berté économique est un
indicateur fondé sur un ensemble
de dix critères économiques, créé
par la Fondation Heritage et le
Wall street Journal. son objectif
affiché est de mesurer la liberté
économique dans les différents
pays du monde. sur la base des
scores obtenus (de 0 à 100), les
pays sont classés en cinq catégo-
ries en fonction de niveau de li-
berté estimé de l’économie. les
pays ayant enregistré les scores
les plus élevés (entre 80 et 100)
sont considérés comme économi-
quement « libres ». suivent de
façon décroissante, les économies
«globalement libres», puis celles
«modérément libres». Viennent
ensuite les pays avec «peu de li-
berté» économique, et enfin les
pays dits «répressifs» en la ma-
tière. au niveau mondial, les
seules économies considérées
comme véritablement « libres » et
occupant de ce fait la tête du
classement sont respectivement
singapour (1er), Hong-Kong
(2ème), la Nouvelle-Zélande
(3ème), l’australie (4ème), la
suisse (5ème), et l’irlande (6ème).

Augustin

Dans un communiqué rendu
public le 21 octobre
2020, la millennium Chal-

lenge Corporation (mCC) et
africa50 annoncent avoir signé
un protocole d'accord pour déve-
lopper et lancer le partenariat
pour le développement de l'accé-
lérateur de l'impact du millénaire
sur les infrastructures (miia). la
nouvelle entité miia sera une pla-
teforme d'investissement mon-
diale conçue pour stimuler et
attirer des investissements d'im-
pact en afrique en développant
des contrats d'infrastructure ban-
cables ayant des impacts sociaux
et économiques mesurables. les
investissements réalisés dans le
cadre du miia couvriront des pro-
jets dans des secteurs tels que
l'eau et l'assainissement, la santé,
l'éducation, les transports, l'éner-
gie et les télécommunications. la
demande mondiale annuelle pour

le développement des infrastruc-
tures est de 3 700 milliards de
dollars jusqu'en 2035, et les pays
en développement devraient re-
présenter environ deux tiers de
toutes les dépenses d'infrastruc-
ture. la Banque africaine de dé-
veloppement estime également
que les besoins de financement en
afrique sont de 130 à 170 mil-
liards de dollars par an, avec un
écart de 68 à 108 milliards de
dollars. le miia sera lancé en
afrique conjointement avec
africa50 qui a une expérience en
tant que développeur de projets
et investisseur ayant une connais-
sance et une influence régionales
approfondies. en fonction du suc-
cès de l'effort initial en afrique,
la miia pourrait rechercher des
partenariats similaires en asie, en
amérique latine et en europe de
l'est.

Jacqueline

La MCC et Africa50 annoncent une
collaboration stratégique, créant
une nouvelle plateforme mondiale
d'investissement l’impact du coronavirus sur le

tourisme a été douloureux,
sans précédent et sans com-

paraison. les restrictions de
voyage étant considérées comme
l’obstacle principal à la reprise
du tourisme international. « les
restrictions sur les voyages pour
lutter contre la covid-19, ont oc-
casionné une perte de 730 mil-
liards $ de recettes au niveau du
tourisme international liée à la
baisse de 700 millions d'arrivées
en glissement annuel à fin août
2020, au niveau du tourisme in-
ternational », indique l’organisa-
tion mondiale du tourisme (omt).  

Cette perte est estimé à près de
la moitié des 1500 milliards $ de
recettes générées en 2019, et
huit fois la perte subie lors de la
crise économique et financière
mondiale de 2009. générale-
ment, fait savoir l’omt « les arri-
vées de touristes internationaux
ont diminué de 81% en juillet et

de 79% en août, les deux mois
qui sont traditionnellement les
plus chargés de l'année et le pic
de la saison estivale dans l'hémi-

sphère nord ». la première
conséquence, la région d'asie et
du pacifique a souffert de l'im-
pact de la covid-19. elle a connu
une baisse de 79% des arrivées
suivie de l'afrique et le moyen-
orient (-69% pour les deux ré-
gions), de l'europe (-68%) et des

amériques (-65%). D’après les
dernières tendances, il faut s’at-
tendre à une baisse globale de
près de 70 % pour l'ensemble de

l'année 2020. par ailleurs, l’omt
informe qu’il y aura un rebond du
tourisme international en 2021,
principalement au troisième tri-
mestre. Une tendance qui devrait
beaucoup plus se confirmer en
2022.

Aline

une perte de 730 milliards $ de recettes
au niveau international liée à la Covid-19

toUrisme

mis en place en 2014 afin d’accompagner les popula-
tions vers l’inclusion financière, le Fonds national de la fi-
nance inclusive(FNFi), de 87 milliards FCFa fin 2019, le
volume total de crédits distribué a atteint près de 97
milliards FCFa au 23 octobre 2020. en somme, plus de
10 milliards FCFa alloués en un an, soit une marge de
progression de 11,5 %. plus de 1 760 000 togolais ont

bénéficié de ses multiples produits dont aJseF, agriseF,
apseF, programme assurance du FNFi…). récemment, le
FNFi a lancé un nouveau produit, dénommé N’godédé (
‘’progrès‘’ en langue locale), est destinée aux bénéfi-
ciaires du Fonds en fin de cycle, un kit de financement,
formation et entreprenariat pour les jeunes apprentis en
formation ou en fin de formation. le financement est à

hauteur de 5 millions FCFa. Ces offres visent à renforcer
les mécanismes d’inclusion sociale au togo, en ligne avec
le plan national de développement (pND 2018-2022)
notamment dans son axe 3. D’après les récentes statis-
tiques révélées par le Fonds, le mécanisme affiche un
taux de remboursement moyen de 92,21%. le fonds est
soutenu par les partenaires du togo et le secteur privé.

iNClUsioN FiNaNCière
Le FnFI passe de 87 milliards FCFA fin 2019 à 97 milliards FCFA en octobre 2020
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